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 n°122 935 du 24 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 janvier 2014, par M. X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 11 décembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ZOKOU loco Me H. MULENDA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

En date du 8 juillet 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de conjoint de Belge.  

 

Le 11 décembre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 16 décembre 2013. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« □ L'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de    

plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Dans le cadre de sa demande de séjour introduite le 08/07/2013 en qualité de conjoint de Belge, 

l'intéressé a produit la preuve de son identité et un extrait d'acte de mariage. 

Il a également produit la preuve des revenus de son épouse (attestation SPF Sécurité Sociale) ainsi que 

la preuve que celle-ci dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour elle et les 

membres de sa famille et d'un logement décent. 

 

Cependant, au vu des documents produits, il apparaît que Madame [l’épouse du requérant] ne dispose 

pas de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tel qu'exigé à l'article 40 ter de la loi du 

15.12.80 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. En effet, elle 

perçoit un revenu mensuel (Allocations aux personnes handicapée) de 1.164,72 €, montant qui n'atteint 

pas mensuellement 120 % du revenu d'intégration sociale (1089,82€-taux personne avec famille à 

charge x 120% = 1.307,78 euros ) et rien n'établit dans le dossier que le montant perçu mensuellement 

soit suffisant pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, frais d'alimentation, frais de 

santé, frais de mobilité, frais de chauffage, assurances et taxes diverses, ….) au sens de l'art. 42 § 1er, 

alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours.» 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « de la loi du 29/07/1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs en ce que la loi suppose une motivation adéquate reposant 

sur des faits réels » 

 

Concédant que les allocations d’handicapée de la personne rejointe sont inférieures à 120% du revenu 

d’intégration sociale, elle critique néanmoins la motivation de l’acte attaqué, soutenant que son épouse 

qui est confrontée à des problèmes de santé l’empêchant de travailler, « se trouve dans l’exception 

prévue par la loi dans le cas où le particulier n’atteint pas le seuil de revenus pour des circonstances 

indépendantes de sa volonté ; chômage ou maladie ». La partie requérante signale qu’elle multiplie les 

démarches pour trouver du travail et qu’elle est dispensée de l’obligation d’avoir un permis de travail. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « de l’Art. 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme protégeant le respect de la vie privée et familiale » 

 

Elle critique l’immixtion de l’Etat dans sa vie privée et familiale, expliquant vivre avec son épouse belge 

et être bien accepté par les proches de cette dernière. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 
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de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Par ailleurs, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, le Conseil doit se limiter à vérifier si 

l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. Il ne lui appartient par contre 

nullement de se prononcer sur l’opportunité de la prise de l’acte attaqué dans le chef de la partie 

défenderesse.  

 

En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué indique clairement les raisons pour lesquelles, sur la base 

des documents qui avaient été produits par le requérant à l’appui de sa demande, la partie 

défenderesse a refusé le séjour à celui-ci, sans que cette motivation ne témoigne d’une erreur manifeste 

d'appréciation.  

 

En termes de requête, la partie requérante ne conteste nullement le constat d’insuffisance de la 

capacité financière de son épouse, mais invoque les problèmes de santé de cette dernière qui 

l’empêchent de travailler et soutient que cet élément constitue « une exception prévue par la loi dans le 

cas où le particulier n’atteint pas le seuil de revenus pour des circonstances indépendantes de sa 

volonté. » 

 

La partie requérante étant en défaut de préciser à quelle disposition légale elle fait référence, le Conseil 

ne peut vérifier la conformité de la décision à cet égard.  

 

Le premier moyen n’est dès lors pas fondé. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme, le Conseil entend rappeler que cet article n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article 

autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il énumère.  

 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).  

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse a pris la décision litigieuse pour un motif prévu par la loi 

et non utilement contesté en termes de requête.  

 

En conséquence, à supposer que la décision attaquée constitue une ingérence dans la vie privée et 

familiale de la partie requérante, cette ingérence serait en tout état de cause formellement conforme aux 

conditions dérogatoires visées à l’article 8, al. 2, de la Convention précitée, la partie requérante étant en 

outre en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable de l’ingérence qui serait ainsi 

occasionnée.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce.  

 

Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre avril deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme Y. AL-ASSI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

Y. AL-ASSI M. GERGEAY 

 


